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RÉPUBLIQuE FRANÇAISE

PRÉPET DU JURA

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° AP-2019-24-DREAL

Société MOUTENET

Commune de LES NANS (39300)

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre National du Mérite

• VU le récépissé de déclaration n° 31-1989 du il avril 1989 délivré à la société MOUTENET
concernant son activité de fabrication de meubles sur le territoire de la commune de LES NANS;

• VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940;

• VU l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations classées pour la protection de l’environnement

• VU l’arrêté type n° 81— Atelier où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues;

• VU l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° AP-2018-31-DREAL du 9juillet2018:

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 décembre 2016 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 29 novembre
2016:

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 21 décembre 2016, transmettant le rapport de
l’inspection des installations classées

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 27 septembre 2017 faisant état
des constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du
29 août2017;

RENDANT REDEVABLE D’UNE ASTREINTE ADMINISTRATIVE

• VU le Code de l’Environnement;
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• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 27 septembre 2017, transmettant le rapport de
l’Inspection des installations classées

• VU le rapport de mesure des niveaux sonores faisant suite à l’intervention de la société APAVE le 6
février 2018

• VU le rapport de contrôle périodique en date du 21 février 2018 faisant état des constats réalisés sur
site le 23janvier2018

• VU l’étude d’impact acoustique transmise par l’exploitant par courrier électronique du 18 décembre

2018

• VU le projet d’arrêté préfectoral d’astreinte administrative transmis à l’exploitant par courrier du
20 mai 2019;

• VU l’absence de réponse de l’exploitant au terme du délai fixé dans le courrier du 20 mai 2019
susvisé

• Considérant qu’au terme des délais fixés, l’exploitant ne respecte toujours pas les dispositions de

l’article 1 de l’arrêté de mise en demeure n° AP-2018-31-DREAL du 9juillet2018 susvisé concernant
la mise sur rétention de produits dangereux

• Considérant qu’au terme des délais fixés, que l’exploitant ne respecte toujours pas les dispositions
de l’article 2 de l’arrêté de mise en demeure na AP-2018-31-DREAL du 9 juillet 2018 susvisé
concernant la limitation des bruits émis dans l’environnement;

• Considérant qu’il n’a pas été déféré à la mise en demeure et qu’il convient de prendre une sanction
pour contraindre l’exploitant à respecter les prescriptions applicables

• Considérant dès lors, qu’il y a lieu d’imposer à la société MOUTENET le paiement d’une astreinte
journalière conformément aux dispositions prévues au 4° de l’article L, 171-8-Il

• Considérant que la réalisation de travaux est nécessaire pour assurer la réduction des niveaux
sonores

• Considérant qu’une nouvelle mesure de bruit est nécessaire pour justifier après travaux, le respect

des valeurs limites applicables et le retour à une situation conforme

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Jura.

Article 1

La société MOUTENET, exploitant de l’installation sise rue de l’Angillon — 39300 LES NANS, est
rendue redevable des astreintes suivantes

- un montant journalier (jours calendaires) de trente euros (30 C) jusqu’à satisfaction de la
mise en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2018-37-DREAL du 9 juillet 2018
susvisé pour ce qui concerne les dispositions de l’article 2.10 de l’arrêté ministériel du 2 mai
2002 susvisé (travaux de mise sur rétention des produits dangereux).

- un montant journalier (jours calendaires) de trente euros (30 €) jusqu’à satisfaction de la
mise en demeure signifiée par l’arrêté préfectoral n° AP-2018-31-DREAL du 9 juillet 2018
susvisé pour ce qui concerne les dispositions de l’arrêté ministériel du 27 janvier 1997
susvisé (respect des valeurs limites réglementaires)
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Cette astreinte prend effet à compter du 90e jour suivant la date de notification du présent arrêté à
l’exploitant et court jusqu’à:

- la remise du rapport de mesure de bruit réalisée selon la réglementation applicable et
justifiant le respect des valeurs réglementaires

- la remise des justificatifs attestant de la réalisation des travaux de mise sur rétention des
produits dangereux.

Cette astreinte est liquidée complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

Article 2— Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 171-il du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de BESANÇON, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
Code de Justice Administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

En application de l’article L. 171-8-11-4° et du dernier alinéa de l’article L. 171-8-11-1° du Code de
l’Environnement, l’opposition à l’état exécutoire pris en application d’une mesure d’astreinte
ordonnée par l’autorité administrative devant le juge administratif n’a pas de caractère suspensif.

Article 3—Publication et notification

Le présent arrêté est notifié à l’exploitant et publié sur le site internet de la préfecture pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 4— Exécution et copies

Le Secrétaire général de la Préfecture, le Maire de la commune de LES NANS, le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté,
le Directeur Régional des Finances Publiques de Bourgogne-Franche-Comté, les Directeurs
Départementaux des Finances Publiques du Jura et du Doubs et le Chef du centre de prestations
comptables mutualisé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le /lîj LS Lh)
.. )j

Le Préfet

Pour le préfet,ar délégation
Le ire énéral

S%$ane CHIPPONI’
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